
FICHE N° 2 

Qu’est-ce que la Saisie par Voie Electronique (SVE) 
 

Depuis le 1er janvier 2022, toutes les communes doivent être en capacité de recevoir les demandes d’actes et 
autorisations d’urbanisme par voie électronique, conformément à l’article L112-8 du Code des relations 
entre le public et l’administration (CRPA) 

 
 Sont concernés  : 

-  CU : Cer tificat d’urbanisme    -  PA : Permis d’aménager 
-  DP : Déclaration préalable    - PD : Permis de démolir  
-  PC : Permis de construire   
   
 

  
 Ce que la SVE n’est pas 

  Un simple envoi par e-mail ne constitue pas une demande légale. 

   Une demande transmise par mail n’ouvre pas de délai de traitement. 
 

 Il est essentiel d’informer les administrés sur la bonne procédure de dépôt 
 

 

Comment la commune peut-elle la mettre en œuvre : 
 

 Une plateforme dédiée, avec ou sans convention (exemples : www.geopermis.fr  via     
l’ATD88, DematADS, etc.) 

 

 Le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU), mutualisé ou propre à 
la collectivité 

 
 Bonnes pratiques : 

    Mettre en ligne une procédure claire sur le site internet de la commune (URL, types de   
 fichiers acceptés, étapes…) 

     Communiquer dans les bulletins municipaux ou par affichage en mairie 
 

 
Les différentes étapes à mettre en pratique par le secrétaire de mairie 

    

   Vérification quotidienne Consulter les notifications de dépôts sur la plateforme 

   Archivage     Imprimer le dossier pour le registre communal 

  Transmission   Transmettre au service instructeur ou à la DDT sous 8 jours 

  Suivi     Répondre via la plateforme (accusé de réception, demande de  

       pièces, décision)        

PÔLE URBANISME 

www.atd88.fr 

Ressources utiles : 

Guide SVE—Ministère de la Transition Ecologique 
Géoportail de l’Urbanisme 
Site de la commune (rubrique Urbanisme) 

 

LA DÉMATERIALISATION DES ACTES 

D’URBANISME (SVE) 


